
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIER MINISTRE 

Arrêté du 22 août 2014 modifiant l’arrêté du 3 juin 2014 fixant la date  
des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique territoriale 

NOR : PRMG1418007A 

Le Premier ministre, le ministre de l’intérieur et la ministre de la décentralisation et de la fonction publique, 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 

no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié relatif aux comités techniques des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics ; 
Vu le décret no 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 

26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret no 89-229 du 17 avril 1989 modifié relatif aux commissions administratives paritaires des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ; 

Vu l’arrêté du 3 juin 2014 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique 
territoriale, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – Au cinquième alinéa de l’article 2 de l’arrêté du 3 juin 2014 susvisé, les mots : « au plus tard le 

mardi 9 décembre 2014, à 24 heures » sont remplacés par les mots : « dans un délai de cinq jours francs à compter 
de la proclamation des résultats devant le président du bureau central de vote puis, le cas échéant, devant la 
juridiction administrative ». 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 22 août 2014. 

Le Premier ministre, 
Pour le Premier ministre et par délégation : 

Le secrétaire général du Gouvernement, 
SERGE LASVIGNES 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE 

La ministre de la décentralisation 
et de la fonction publique, 

MARYLISE LEBRANCHU   
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